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ARTICLE 56

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 56 du projet de loi prévoit la mise en place d’un comité d’expertise indépendant en matière 
de retraites. Celui-ci sera chargé de surveiller et suivre l’état du système des retraites.

Cette mission est pourtant actuellement bien menée par le Conseil d’Orientation des Retraites 
(COR), qui réunit tous les acteurs du domaine de la retraite, que ce soit experts, partenaires sociaux, 
et parlementaires. Ses rapports ne sont jamais mis en cause, ni son travail. Le remplacer par ce 
nouveau comité ne se justifie en rien, pire, est inefficace et dispendieux. 

Il est donc proposé de supprimer cet article. 


